=
Implantation des constructions par rapport aux voies
‘et emprises publiques.

Constructin & Fllgnement ou dans e prolongement du tsu bt
xistant avec &dificaton dun mur en front bt

Implntaton re:

Construction en rerait e 3 mtres minmum
u dans e prolongement du s ba existant

Constrction en rtraitde 5 metres minimum
ou dans ke proongement du s bt exstant

Constructon en reratce § mitres minmum
oudans o prolongement du s b3 evstant

Constictin en rerait de 10 métres minimum
o dans ke prolongement du s bt evstant

Construction en retrit de 15 métres minimum
o dane i prongement d e b ewtant

. Constructon en etrait de 18 mélres minimum
prolongement du s bt exstant

1 Secteur sounis & Orentatons
@Aménagement et e Programmaton (O4F)

221 Secteur en zone 1AU souns  Orfntation
dAménagement et de Programmaton (OAP)

8 Secteur de développennent 3biaten 20 24U ot
Turbanisation st soumise & modiication ou révision du PLUVH

5 Secteur de développement éconamique en zone 2AU dort
Turbanisation st soumise & modiication ou révision d PLUFH

Secteur de développement équipement en zone 2AU dont
Futbanisation et sounis 4 modication ou 1évision du PLUVH

Données de contexte :
-
Parcelles cadastrales

3 timies communales

/cmania

Val de IEyre

PLAN LOCAL
D'URBANISME
INTERCOMMUNAL

4.2 Réglement graphique

423 Implantation des conshructions
par rapport aux voles.




